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Les tumulus de Champ-Châlon (6 km - 1 h 40)
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Situation : à 20 km au nord-ouest de Surgères.
Départ : du bourg de Benon suivre la direction de Courçon.
À la sortie de la forêt et avant les premières constructions
prendre à droite une petite route. Le parking est à 300 m
Balisage : aucun

Ce n’est pas un mais cinq tumulus qui ont été décou-
verts en 1980 au nord de la forêt de Benon, tout près
de Courçon. Les archéologues situent ces monuments
funéraires à la fin du sixième millénaire avant Jésus-
Christ.

1. Au lieu d’entrer dans la forêt emprunter d’abord la
piste gravillonnée qui file plein est à l’orée du bois.
Suivre à droite sur 100 m la D 114.

2. Avant le château d’eau partir à droite sur un chemin
forestier qui travers toute la forêt dans une direction
sud-ouest en coupant de nombreuses pistes.

3. Suivre à droite en lisière de bois un chemin paral-
lèle à la N 11. Avant la route Benon-Courçon em-
prunter un sentier qui file en forêt en direction de
Courçon.

Plus vieux que les pyramides d’Égypte
Ces tumulus découverts en 1979 ont fait l’objet de plu-
sieurs campagnes de fouilles archéologiques.
Il y en a cinq dont deux sont protégés comme monuments
historiques. Avant d’y effectuer des fouilles, les tumulus
ressemblaient à de simples tas de pierres. Ces tumulus
datent de 5000 ans environ avant J-C. Ils protègent un
ou deux dolmens. Tous les dolmens étaient à l’origine en-
tourés et recouverts par un tumulus. Comme toujours ou

presque ces dolmens ont été édifiés à l’aide de pierres
locales ce qui explique qu’on n’y trouve pas de grosses
pierres.
Chaque chambre découverte a livré les restes très frag-
mentés de 6 à 8 individus, accompagnés de rares objets
(céramiques, pendentifs, pointes de flèches, haches po-
lies) dont certains sont exposés au musée des tumulus de
Bougon (Deux-Sèvres).

Balade forestière (4,5 km - 1 h 10)

La forêt départementale de Benon a été acquise par
le Département de la Charente-Maritime en 1972 au
titre des espaces naturels sensibles afin de l’ouvrir au

public. Sa surface est de 130 hectares. L’ensemble de
la forêt atteint les 3300 hectares dont 630 hectares ap-
partiennent à des collectivités.

4. Suivre le sentier bleu (promenade des pins - 1 h) qui
part au fond du parking. Il traverse la forêt sur près de
deux kilomètres. Délaisser le retour de la promenade des
pins et continuer tout droit. Le sentier croise perpendicu-
lairement plusieurs autres pistes. On trouve le balisage

rouge de la promenade des charmes (1 h 30).
5. Tourner à droite en suivant le balisage rouge. Le sen-

tier passe près du point de départ de la promenade des
charmes. Continuer tout droit jusqu’à retrouver le sen-
tier bleu et le point de départ de la promenade des pins.


